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ARTICLE ADDITIONNEL

APRESL'ARTICLE 67, insérer |'article suivant :
« Dans le troisieme alinéa de I’ article L. 135 B du livre des procédures fiscales, aprés les
mots : « lesrdles généraux » sont inserés les mots : « et les réles supplémentaires ».
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a obtenir la communication des roles supplémentaires d’'impéts

locaux. En effet, les renseignements figurant sur les roles supplémentaires sont les mémes que ceux
figurant sur lesroles généraux. Auss, il apparait cohérent de prévoir cette extension.
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